


De signer la convention de financement précisant les modalités de versement, à intervenir 
avec l'entreprise NERO ENTERTAINMENT SYSTEM. ainsi que tout document devant 
intervenir dans ce cadre. 

D'imputer les dépenses sur les lignes prévues au budget principal de Limoges Métropole. 

Fait à Limoges. le 2 5 SEP 2025 
, . 

. 

Le Président de Limoges Métropole. 

Guillaume GUERIN 

Pour le Président 
Par cJélègation, 
Le Diï:�cteur Géné des Services 

Sy!vain ROQU . S 

Publié le: 25 septembre 2025
Cette décision fera également l'objet d'une notification auprès de l'intéressé 
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